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STRUCTURE INSTRUCTION COMMENTAIRES
OUI NON

CA DU ST QUENTINOIS X

CA DE LA REGION DE CHATEAU THIERRY X

CA DE CHAUNY-TERGNIER-LA FERE

CA DU PAYS DE LAON X Signale une baisse d’activité en raison de mairies fermées

CC DU VAL DE L’AISNE X Outils accessibles à distance

CC DES TROIS RIVIERES X

VILLE DE SOISSONS X Instruction uniquement pour les dossiers adressés par voie dématérialisée

CC DE RETZ EN VALOIS X Instructeurs présents au bureau

CC PICARDIE DES CHATEAUX X

CC DE LA CHAMPAGNE PICARDE X

 CC DE LA THIERACHE SAMBRE ET OISE X

GRANDSOISSONS AGGLOMERATION X

CC DU VERMANDOIS Réponse en attente
 

CC DU PAYS DE LA SERRE X

CC THIERACHE DU CENTRE X

CC DU VAL DE L’OISE X

CC DU VERMANDOIS Réponse en attente

COMMUNE DE CHEZY SUR MARNE X Envois dématérialisés privilégiés

COMMUNE DE CHERY LES POUILLY Réponse en attente

X Activité normale (envoi  dossiers par voie dématérialisée ou papier)

COMMUNE DE LA CAPELLE Réponse en attente

COMMUNE DE MONTREUIL AUX LIONS X La commune n’accepte plus le dépôt des dossiers

COMMUNE DE LIZY Réponse en attente
 

COMMUNE DE MERLIEUX Réponse en attente
 

COMMUNE DE NOGENT L’ARTAUD Réponse en attente
 

COMMUNE D’ANIZY LE CHATEAU Réponse en attente

COMMUNE DE PINON X

Sauf si le dossier nécessite une demande de pièces ou des consultations – 
Instruction tout de même assurée si signalement d’une urgence par la 
collectivité

Ensemble des outils accessibles à distance – L’unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine envoi les avis uniquement en mairie – plus de 
copies des avis aux centres instructeurs – Plus  d’envoi de dossiers par 
certaines mairies qui sont fermées

Sauf pour GUISE : la commune n’accepte plus le dépôt des dossiers – 
organisation : 2 jours au bureau et 3 jours en télétravail 

Activité normale  -  2 communes n’acceptent plus le dépôt de nouveaux 
dossiers
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